
Année 2014/2015
PROMOTIONS PROFESSEURS des ECOLES

Pour rappel : pour tous les échelons : sont promus au grand choix : 30% des promouvables,
                                                               sont promus au choix : 5/7 des promouvables.

5ème échelon Gd CHOIX Ancienneté 6ème échelon GD CHOIX CHOIX
Promouvables 25 En cas d’égalité de 

barème , c’est l’âge 
qui départage

Promouvables 125 85
Promus 7 Promus 37 60

Barème 1er 30 Barème 1er 37 36,992
Barème dernier 28 Barème dernier 31,5 30,494

7ème échelon GDCHOIX CHOIX 8ème échelon GD CHOIX CHOIX 9ème échelon GD CHOIX CHOIX
Promouvables 129 87 Promouvables 123 90 Promouvables 117 81

Promus 38 62 Promus 36 64 Promus 35 57
Barème 1er 44, 378 42 Barème 1er 47, 833 57, 775 Barème 1er 61, 783 60, 781

Barème dernier 39 , 997 38,5 Barème dernier 44 43, 922 Barème dernier 50, 178 50, 289

10ème échelon GDCHOIX CHOIX 11ème échelon GD CHOIX CHOIX
Promouvables 145 89 Promouvables 96 54

Promus 43 63 Promus 28 38
Barème 1er 69, 850 64,722 Barème 1er 76, 908 75, 614

Barème dernier 61, 911 56,736 Barème dernier 71, 917 69, 353

PROMOTIONS INSTITUTEURS

Au 9ème échelon, un seul collègue était  promouvable donc si vous calculez : 30% de promus sur 1 promouvable = 0, 30 
de promu soit en fait 0 promu . Ce  collègue instituteur sera donc été promu à l'ancienneté.

Les élus du SNUipp71 ont dénoncé une nouvelle fois ces règles absurdes des %. Le reliquat de cette année et de l'année 
passée  a permis de promouvoir  1 collègue supplémentaire au 11ème échelon.

9ème  échelon CHOIX MI-CHOIX 11ème échelon CHOIX MI-CHOIX

Promouvables 1 0 Promouvables 3 3
Promus 0 0 Promus 1 2

Barème 1er Barème 1er 56, 656 57, 656
Barème dernier Barème dernier 56, 656 57, 214

   InstituteursIIIIIIIII

Passage 
d’échelons

Avancement

10 au 11
09 au 10
08 au 09
07 au 08
06 au 07
05 au 06
04 au 05

03 au 04
02 au 03
01 au 02

GRAND
CHOIX

MI-
CHOIX

ANCIENNETE

3 ans
2a 6m
2a 6m
2a 6m
1a 3m
1a 3m
1a 3m

4 ans
4 ans
3a 6m
3a 6m
1a 6m

4 ans 6 mois
4 ans 6 mois
4 ans 6 mois
4 ans 6 mois
2 ans 6 mois
1 an 6 mois
1 an 6 mois

Avancement automatique : 1 an
Avancement automatique : 9 mois
Avancement automatique : 9 mois

Professeurs des écoles
Passage 

d’échelons
Avancement

10 au 11
09 au 10
08 au 09
07 au 08
06 au 07
05 au 06
04 au 05

03 au 04
02 au 03
01 au 02

GRAND
CHOIX

MI-
CHOIX

ANCIENNETE

3 ans
3 ans

2 a 6 m
2 a 6 m
2 a 6 m
2 a 6 m
2 ans

4 a 6 m
4 ans
4 ans
3ans
3 ans
3 ans

5 ans 6 mois
5 ans

4 ans 6 mois
3 ans 6 mois
3 ans 6 mois
3 an 6 mois
2 an 6 mois

Avancement automatique : 1 an
Avancement automatique : 9 mois
Avancement automatique :  3 mois
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